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Annonce légale

PUBLICATION  24/01/2024
SUPPORT  zinfos974.com

RÉFÉRENCE  EP8146

RELATIVE A LA MODIFICATION N°4 DU PLAN LOCAL D'URBANISME (PLU) DE LA
COMMUNE DE SAINT-JOSEPH

Par arrêté municipal n° 1436/2023 en date du 22 décembre 2023, le Maire de la commune
de Saint-Joseph a prescrit l'ouverture d'une enquête publique portant sur :
- la modification du règlement écrit du Plan Local d'Urbanisme (PLU) relatif aux zones
urbaines U1, U2, U3, U4, et U5,
- la modification de la liste des Emplacements Réservés (ER).
La présente enquête publique se déroulera sur une durée de trente et un jours consécutifs
du du 17 janvier 2024 au 16 février 2024 à 16h00 locales inclus sauf les samedis,
dimanches, jours fériés et jours de fermeture exceptionnels.
Les principales caractéristiques du projet de modification n°4 du PLU concernent l'ensemble
du territoire communal. Elles sont les suivantes :
- La modification du règlement écrit portant sur l'implantation des constructions, les
hauteurs maximales des constructions et les normes de stationnement.
- La suppression de deux emplacements réservés (ER n°29 et ER n°117) - secteur Butor et
de Jean-Petit pour l'aménagement d'une aire de stationnement et la réalisation d'une voie
d'une emprise de 6 mètres au bénéfice de la commune.
- La création de l'emplacement réservé n°146 (ER n°146), secteur de Vincendo pour la
réalisation d'un équipement paysager au bénéfice de la commune et d'une emprise de 1
050 m².
Monsieur le Maire de la Commune de Saint-Joseph est l'autorité compétente pour conduire la
procédure d'enquête publique et est la personne responsable du projet.
Des informations pourront être demandées auprès de la Direction Aménagement,
Urbanisme et Développement du Territoire.
Le président du Tribunal Administratif de la Réunion a désigné Monsieur GARCIA Philippe en
qualité de commissaire enquêteur et Monsieur SOLESSE Jacques en qualité de suppléant.
Le siège de l'enquête publique est fixé à :
Hôtel de ville de Saint-Joseph
277 rue Raphaël Babet - BP 1
97480 Saint-Joseph
Tél : 02 62 35 80 00 Fax : 02 62 35 80 07
Jours et Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.
Le dossier d'enquête est consultable pendant toute la durée de l'enquête dans le
lieu et aux heures d'ouverture suivants :
Hôtel de ville de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00.
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Le dossier est également disponible depuis le site internet de la commune de
Saint-Joseph dans la rubrique PLU :
https://saintjoseph.re/-L-enquete-publique-du-PLU-?var_mode=calcul
Le commissaire enquêteur recevra en personne les observations et propositions
orales et/ou écrites du public selon les jours et heures suivants à :
L'hôtel de ville de Saint-Joseph en centre-ville :
- Le mercredi 17 janvier 2024 de 09h00 à 12h00
- Le mardi 23 janvier 2024 de 13h00 à 16h00
- Le jeudi 1er février 2024 de 09h00 à 12h00
- Le lundi 05 février 2024 de 09h00 à 12h00
- Le vendredi 16 février 2024 de 13h00 à 16h00
Le public pourra également formuler ses observations et propositions en les
consignant :
1°- soit sur le registre d'enquête : un registre d'enquête cotés et paraphés par le
commissaire enquêteur sera tenu à la disposition du public pendant toute la durée de
l'enquête
2°- soit en les adressant par voie postale à Monsieur le commissaire enquêteur au siège de
l'enquête
3°- soit par courrier électronique à l'adresse : enquete-publique-5100@registre-
dematerialise.fr
4° - soit sur le registre dématérialisé à l'adresse : https://www.registre-dematerialise.fr/5100
Les observations et propositions écrites sur le registre dématérialisé, seront consultables à
l'adresse suivante :
https://www.registre-dematerialise.fr/5100
Le commissaire enquêteur formulera son avis dans un délai de 30 jours à compter de la
clôture de l'enquête.
Le public pourra prendre connaissance du rapport et des conclusions motivées du
commissaire enquêteur à la :
Direction Aménagement, Urbanisme et Développement du Territoire de la commune de
Saint-Joseph, 277 rue Raphaël Babet - BP 1, aux jours et heures habituels d'ouverture des
bureaux (de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00) et sur le site internet suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/5100
pendant une durée d'un an à compter de la date de clôture de l'enquête, ainsi qu'à la
Préfecture de la Réunion et à la Sous-Préfecture de Saint-Pierre.
Au terme de l'enquête publique, le projet de modification n°4 du PLU, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations
du public et du rapport du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du
Conseil municipal.

Fait à Saint-Joseph, le 22/12/2023
Harry Claude MOREL
Adjoint à l'urbanisme

Lien de publication
annonces.zinfos974.com/annonce/cd885b08543d39f5afaf98c99e5932ec968c53a3

https://saintjoseph.re/-L-enquete-publique-du-PLU-?var_mode=calcul
http://enquete-publique-5100@registre-dematerialise.fr
http://enquete-publique-5100@registre-dematerialise.fr
https://www.registre-dematerialise.fr/5100
https://www.registre-dematerialise.fr/5100
https://www.registre-dematerialise.fr/5100
https://annonces.zinfos974.com/annonce/cd885b08543d39f5afaf98c99e5932ec968c53a3
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Saint-Joseph,

Le Maire

A

Monsieur GARCIA Philippe,
Commissaire enquêteur,

12, chemin Burel – Mont Vert les Bas
97410 SAINT-PIERRE

V/Réf ........................:
N/Réf .......................: D2024-1180
Affaire suivie par ......: Sidonie MOREL

02 62 35 71 86
sidonie.morel@saintjoseph.re

Objet ........................:

Réponse  au  Procès-Verbal  du  20
février  2024  relatif  à  l’enquête
publique  portant  sur  la  modification
n°4 du PLU.

Monsieur le Commissaire enquêteur,

En réponse à votre procès verbal transmis en date du 20 février 2024, j’ai l’honneur de vous
transmettre  les  réponses aux  observations  que vous  avez  formulées  suite  à  la  tenue de l’enquête
publique relative à la modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Joseph.

Je vous invite à en prendre connaissance ci-après.

I. Les observations du commissaire enquêteur

► La question n°1 porte sur la simplification de l’écriture de l’article 12 du règlement et portant sur les
normes de stationnement.

Réponse de la Commune : 

La  rédaction  de  la  règle  de  stationnement  applicable  aux  résidences  pour  personnes  âgées  sera
clarifiée. Pour l’ensemble des zones urbaines concernées (U1, U2, U3, U4 et U5) l’article sera rédigé
comme suit : 

Constructions à destination
d’habitation

(Logement ou hébergement)

- 2 places de stationnement minimum par logement.

- 1 place de stationnement minimum par logement locatifs financés
par un prêt aidé de l’État, et 0,5 place par logement si le projet est
situé dans un périmètre de 500 m d’une gare ou d’une station de
transport public guidé ou de transport collectif en site propre.

- 1 place de stationnement minimum par tranche de 10 logements (1
logement étant équivalent à 3 places d’hébergements réalisés dans
les établissements et les services mentionnés à l’article L.312-1 du
Code de l’action sociale des familles ; 0,5 place par logement si le
projet est situé dans un périmètre de 500 m d’une gare ou d’une
station  de  transport  public  guidé  ou de  transport  collectif  en site
propre.

- Lorsque  le  projet  accueille  une  résidence  pour  personnes
âgées (RPA) : 0,5 place de stationnement minimum par logement
locatif financé par un prêt aidé de l’État accompagné de 2 places
visiteurs par tranche de 10 logements.

Ville de Saint-Joseph - 277 rue Raphaël Babet - B.P. 1 - 97480 Saint-Joseph

Tél : 0262 35 80 00 – Fax : 0262 35 80 07 – www.saintjoseph.re – courrier@saintjoseph.re

Direction Aménagement, Urbanisme et 
Développement du Territoire

Pôle Réglementaire
Service Outils de Planification / Urbanisme
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► La question n°2 porte sur la possibilité de décrire plus précisément le futur équipement à créer au lieu
de l’ER n°146.

Réponse de la Commune : 

Les commissions CDPENAF et CDNPS ont été consultées en date du 8 décembre 2023 et aucune d’elle
n’a fourni d’avis sur le projet de modification à ce jour.

Cette parcelle est intégrée à la réflexion de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP site
O)  inscrite  au  PLU et  dans  laquelle  s’insère  l’ER n°146 qui  préconise  l’implantation  d’équipements
mineurs en adaptation aux perspectives visuelles, au relief tout en respectant l’environnement naturel
des lieux.

Il est à préciser que l’ensemble des aménagements devront respecter le règlement de la zone naturelle,
à savoir que seuls les aménagements légers expressément prévus pourront être installés, et ce, après
avis conforme de la CDPENAF.

De plus, le caractère exploité de la parcelle sera pris en compte par la commune depuis la phase de
négociation foncière jusqu’à la mise en oeuvre du projet dans un souci de préservation de l’activité
existante.

► La question n°3 porte sur l’opportunité de faire figurer dans le document définitif les articles 10 et 12
du règlement dans leurs rédactions avant et après modification. 

Réponse de la Commune : 

La commune estime qu’il n’est pas opportun de faire figurer dans le règlement modifié du PLU les règles
relatives  aux  hauteurs  maximum des  constructions  (article  10)  et  celles  relatives  au  stationnement
(article  12)  dans  leurs  écritures  avant  et  après  modification.  Cela  serait  de  nature  à  induire  les
pétitionnaires en erreur et contribuerait à ralentir la délivrance des autorisations d’urbanisme futures.

Le règlement modifié ne fera mention que des articles modifiés pour une meilleure compréhension des
règles en cause.

II. Les observations du public

Observation n°1 Registre d’enquête Monsieur HOAREAU Patrick

Parcelle(s) CV 159 – CV 162 – CV 162 et CV 163

Requête cf.procès verbal du commissaire enquêteur

Réponse de la Commune : 

Au  vu  de  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP site  O)  mentionnée  ci-dessus,
l’acquisition de l’ensemble de ces parcelles ne présente pas un intérêt pour l’aménagement de la zone
dont le principal objectif est de préserver et de valoriser les espaces naturels du site. 

Observation n°2 Contribution n°1 (Web) Madame HAIRON Christine

Parcelle(s) CV 160 – CV 161

Requête cf.procès verbal du commissaire enquêteur

Réponse de la Commune : 

L’aire de loisir prévue à l’Emplacement Réservé n°85 est destinée à la mise en valeur du site de la
Marine Vincendo et du Cap Jaune en permettant l’implantation d’aménagements légers tels que des
cheminements  piétons,  kiosques  et  autres  points  de  vue.  Il  est  également  rappelé  que  ces
aménagements  se  feront  en  concertation  avec  la  Commission  Départementale  de  Protection  des
Espaces  Naturels,  Agricoles  et  Forestiers  et  la  Commission  Départementale  de  la  Natures,  des
Paysages et des Sites.
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Observation n°3 Contribution n°2 (Email) Riverains du chemin des Perdrix

Parcelle(s) CV 281 – CV 788 – CV 789 – CV 787 – CV 283 – CV 606 – CV 791 – CV 284 – CV
610 – CV 607 – CV 605 – CV 608 – CV 47 – CV 609 – CV 287 – CV 737 – CV 280
et CV 279

Réponse de la Commune : 

La demande de modification de zonage de ces parcelles n’entre pas dans le cadre de cette procédure
de modification du PLU. En effet, elle consisterait à réduire une zone naturelle et est donc soumise à
une procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme conformément aux article L.153-31 et R.153-11 du
code de l’urbanisme. Cette prescription par le conseil municipal est envisagée d’ici 2025. Il  est ainsi
demandé de renouveler cette demande lors de la prescription de cette procédure. 

Observation n°4 Contribution n°3 (Web) Madame HOAREAU Monique

Parcelle(s) BM 1289 et BM 1328

Réponse de la Commune : 

La commune prend acte de la contribution qui va dans le sens de la procédure.

Le Maire,

£signature£

Ville de Saint-Joseph - 277 rue Raphaël Babet - B.P. 1 - 97480 Saint-Joseph
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Signé électroniquement par : Harry Claude
MOREL
Date de signature : 01/03/2024
Qualité : Adjoint à l'Urbanisme


